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1. PTR 17-19



1.1. Etat des lieux

• Dernier appel à projets du SPW en 2018 mais 
budgets seulement attribués en 2020.

• Pas eu d’appel à projets en 2019.

• Le budget 2021 sera réservé aux 2ème phase des 
projets de 2016.

• Prochain appel à projets ? Probablement en 
2021. 



1.2. Evaluation ?

• Pilote ? Le CCSRA probablement (il fera 
proposition au Ministre). Rien en cours pour le 
moment.

• Qui ? Tous les bénéficiaires d’aides wallonnes 
pour la recherche. 

• Comment ? Pas de procédure définie à ce 
stade.

• Quand ? Quand les 1er projets de l’appel 2016 
seront clôturés (fin 2020 et 2021).



2. PQR 21-25 ?



PQR

• Durée à confirmer par le GW

• Passé de 3 à 5 ans pour 

– Être plus conforme à la durée de sélection/ 
attribution/ exécution/évaluation des projets de 
recherche

– faire concorder le PQR avec le PSDAB + Cohérence 
entre ces deux volets de la recherche 
agronomique

• Construction en 5 étapes



Cadastre

Consultations

Mise en commun

Rédaction

Approbation

Les 5 étapes



2.1. Cadastre des projets 

scientifiques agronomiques



2.1.1. Remise à jour du cadastre

• Qui ? Institutions de la recherche wallonne 
(Unif, HE, CRAW, ISSEP, …)

• Comment ? Procédure sensiblement identique 
à 2016

• Quand ? Clôture au 31/10/2020



2.1.2. Analyse des résultats

• Quand ? En cours.

• Pilote ? Le CRAW

• Objectifs ? 
– Tendances de la recherche sur les 3 dernières années

– Base pour les échanges avec les acteurs non 
scientifiques et scientifiques

– Relevé des projets de recherche en cours qui 
contribuent à l’atteinte des OS et OO du Plan 
Stratégique de la Recherche agronomiques adopté en 
2016 par le GW.  



2.2. Consultation des 

partenaires non scientifiques



2.2. Consultation des partenaires non 
scientifiques

• Quand ? Premier trimestre 2021

• Pilote ? CRA-W (en collaboration avec le CCSRA et 
le COPRO

• Qui sera consulté ? 

– Les représentants du secteur agricole (FWA, FUGEA, 
etc.)

– Transformateurs (Fevia, Wagralim, Diversiferm, etc.)

– Acteurs de l’encadrement et de la vulgarisation (CP, 
etc.)



2.2. Consultation des partenaires non 
scientifiques

• Pourquoi ? 
– Consultation sur les adaptations du plan stratégique 

envisagées par le CCSRA
– Identifier les priorités des secteurs en matière de 

recherches agronomiques en lien avec le plan 
stratégique

– Débriefer sur les projets du PTR 2016 (résultats du 
cadastre 2020)

• Association COPRO ? 
– Ok sur le principe
– Modalité à déterminer par la DG CRAW (Réunion à 

fixer).



2.3. Mise en commun



2.3. Mise en commun

• Quand ? Deuxième trimestre 2021

• Pilote ? CRA-W

• Quoi ? Mise en commun 
– Résultats de ces échanges avec les partenaires non 

scientifiques

– avis des acteurs scientifiques 

• Pourquoi ? 
– Déterminer des priorités de recherches pour le 

prochain PQR



2.4. Rédaction du PQR



2.4. Rédaction du PQR

• Quand ? Deuxième trimestre 2021
• Pilote ? CRA-W
• Comment ? En partant du PTR 2016 et en y intégrant les 

thématiques qui sont ressorties des échanges avec les 
divers acteurs

• Quoi ? 
– Priorités de la recherche scientifique pour les 5 années à venir 
– base aux avis du CCSRA pour les appels du SPW (choix final = Mr 

le Ministre)

• Pourquoi ? 
– Il s’agit d’une proposition qui sera soumise par CCSRA au 

COSTRAGRI pour approbation



2.5. Approbation du PQR



2.5. Approbation du PQR

• Quand ? Juin 2021

• Pilote ? COSTAGRI

• Comment ? Présentation au GW pour 
approbation



Centre wallon de Recherches agronomiques
Répondre aux questions d’aujourd’hui et relever les défis de demain

www.cra.wallonie.be 

Merci de votre attention !

Des questions ?  


